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CLOE DETECTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 01 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CLOE DETECTIONSociété par actions simplifiée
Capital social : 3 000 euros

Siège social : 1604 route de Causans
84150 Jonquières

RCS AVIGNON 817 382 872

Suivant délibération d’une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 12/12/2023, les associés ont
décidé à compter du 12/12/2023 de rajouter à l’objet social les activités suivantes :
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Le  développement,  le  négoce,  le  financement,  l’aménagement,  l’exploitation,  la  maintenance  et
l’entretient de sites de production d’électricité photovoltaïque ;
La production, le stockage et la vente d’électricité ;
Toute prestation de services liée au suivi et au bon fonctionnement des installations ;
La  création  et  l’exploitation  de  tous  fonds  de  commerce  de  vente  et  installation  de  matériels
photovoltaïques, toutes énergies solaires et renouvelables ;
La recherche de site permettant l’exploitation de l’électricité photovoltaïque, la conception de projets et
la réalisation d’études de faisabilité ;
La vente de tous types de matériels nécessaires aux installations de sites de production d’électricité
photovoltaïque ;
Le financement et  installation de hangars agricoles,  bâtiments industriels  ou ombrières de parking
équipés de sites de production d’électricité photovoltaïque ;
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Suivant délibération d’une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 12/12/2023, les associés ont
décidé à compter du 12/12/2023 de rajouter un nom commercial à la société qui sera le suivant :
CLOE MEGAWATT 1
Dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de commerce d’Avignon
Pour avis,
Le gérant
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